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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Archives nationales
Question écrite n° 47045

Texte de la question

M. Michel Grandpierre attire l'attention de M. le ministre de la culture sur la situation des agents des archives de
France et celle des eleves de l'Ecole nationale des chartes. Les interesses et leurs organisations syndicales ont
en effet juge utile et urgent d'exprimer leurs legitimes preoccupations. Ils s'inquietent de la fragilisation de leur
carriere de par le projet de convention elabore par la direction des archives de France, mais aussi du sort
reserve a la necessaire memoire nationale, a l'unite scientifique de conservation des archives, a l'egalite de
traitement des historiens, a la communication des documents confidentiels. Constatant, d'autre part, qu'en aout
dernier seuls cinq postes d'archivistes ont ete ouverts a l'Ecole nationale du patrimoine pour l'ensemble des
archives departementales et nationales alors que les postes de conservation laisses vacants ne repondent pas
aux besoins des services, ils s'inquietent de la situation des eleves de l'Ecole des chartes. Pour toutes ces
raisons, il lui demande de bien vouloir entreprendre une veritable concertation avec les personnels, leurs
organisations syndicales et les eleves concernes, seule capable d'envisager le devenir des archives nationales
dans de bonnes conditions.

Texte de la réponse

La qualite scientifique et professionnelle des jeunes filles et jeunes gens qui, apres une selection rigoureuse,
suivent la scolarite professee a l'Ecole des Chartes, est connue de tous. C'est en effet parmi eux que se
recrutent, pour leur quasi-totalite, les conservateurs d'archives et en large part les conservateurs de
bibliotheque. La croissance constatee dans les effectifs des corps afferents, notamment en raison de la creation
de la Bibliotheque nationale de France, avait permis d'y envisager des recrutements importants, qui furent en
partie a la source de l'accroissement, pendant quelques annees, du nombre d'eleves admis a suivre les
enseignements dispenses a l'Ecole des Chartes, et remuneres pendant leur scolarite. La situation budgetaire,
d'une exceptionnelle gravite, a laquelle a du faire face cette annee le Gouvernement, a impose un effort de
rigueur dont n'a ete exempte aucun departement ministeriel. Le ministre de la culture, comme celui charge de
l'enseignement superieur, ont eu la responsabilite d'operer les redeploiements qui leur paraissaient prioritaires,
dans un contexte marque par une absolue necessite de diminution des depenses publiques. De ce fait 5 postes
seulement ont pu etre ouverts, dans le concours externe d'entree a l'Ecole nationale du patrimoine reserve, pour
la specialite « archives », aux eleves sortant de l'Ecole des Chartes. Il n'est pourtant pas question de se priver
de competences aussi specialisees que celles qu'ont pu acquerir les eleves sortant de l'Ecole nationale des
Chartes. Si ceux-ci n'ont pas de droits acquis a etre recrutes dans les corps de fonctionnaires de l'Etat, il est
evident que l'Etat et les collectivites publiques ont interet a et se doivent de leur faciliter l'acces a la fonction
publique. On ne peut a cet egard que se feliciter de ce que le ministre charge de l'enseignement superieur ait
pu, conformement a une demande ancienne du ministere de la culture, augmenter sensiblement la proportion de
postes reserves, a l'entree du concours de conservateurs de bibliotheque, aux eleves issus de l'Ecole nationale
des Chartes. Le ministere de la culture est en effet, essentiellement dans les departements specialises de la
Bibliotheque nationale de France, le premier employeur de ces chartistes dont il apprecie la rigueur scientifique
comme la competence professionnelle. Mais on peut egalement se rejouir de constater l'effort de diversification
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realise par l'Ecole des Chartes avec l'appui des ministeres interesses. En temoigne le taux eleve de reussite aux
concours d'agregation d'eleves sortant de l'Ecole des Chartes. Des capacites d'emploi existent sans doute
egalement aupres des collectivites locales, qu'il convient d'inciter a faire davantage appel aux capacites
scientifiques des chartistes, notamment lorsqu'elles possedent des fonds d'archives consequents et precieux. La
recente decision prise par le Premier ministre d'allonger, en l'adaptant a la realite des demandes des
collectivites, la liste des fonctions susceptibles d'etre occupees, au sein de collectivites locales, par des
conservateurs du patrimoine va dans ce sens. Elle permettra en effet aux regions, aux departements et aux
communes de recourir, plus largement qu'aujourd'hui, aux capacites des eleves sortant de l'Ecole des Chartes,
comme l'Etat le fait depuis plus d'un siecle et demi.
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